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DÉCISION DE LA COMMISSION

du 20-12-2002

constatant que la remise des droits à l'importation n'est pas justifiée dans un cas

particulier

(le texte en langue française est le seul faisant foi)

(Demande présentée par la République française)

(Dossier REM 02/02)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code des

douanes communautaire1, modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n° 2700/20002,

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 1993, fixant certaines

dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil3, modifié en dernier

lieu par le règlement (CEE) n° 444/20024, et notamment son article 907,

1 JO L 302 du 19.10.1992, p. 1
2 JO L 311 du 12.12.2000, p. 17
3 JO L 253 du 11.10.1993, p. 1
4 JO L 68 du 12.03.2002, p. 11
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considérant ce qui suit :

(1) Par lettre du 14 février 2002, reçue par la Commission le 20 février 2002, la

République française a demandé à la Commission de décider, en vertu de l’article 239

du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil précité, s'il est justifié d'octroyer la remise

des droits à l'importation dans les circonstances suivantes.

(2) Une société établie en Allemagne, la société A, a acheté trois cargaisons de mélange

d'urée et de nitrate d'ammonium à la société productrice Zaklady Azotowe Pulawy

établie en Pologne. La société A a ensuite revendu les cargaisons à une seconde

société établie en Allemagne, la société B, qui les a elle-même revendues à la société,

C, établie en Belgique.

(3) La société A et la société C ont mandaté un commissionnaire en douane pour que

celui-ci effectue le dédouanement des marchandises au port français de La Rochelle-

Pallice.

(4) Les consignes données au commissionnaire étaient de procéder à la mise en libre

pratique pour le compte de l'entreprise A et à la mise à la consommation pour le

compte de l'entreprise C. Ceci signifiait le dépôt, pour une même marchandise, de

deux déclarations en douane à l'importation, auprès du même bureau de douane, avec

mention de deux destinataires différents, de façon à pouvoir dissocier, selon le souhait

des commanditaires, le paiement des droits de douane de celui de la TVA.

(5) Suite à ces consignes les produits ont dans un premier temps bien été mis en libre

pratique au nom de l'entreprise A, sous déclaration EU0. Les factures de l'entreprise

Zaklady Azotowe Pulawy, adressées à l'entreprise A, étaient jointes à ces déclarations.

Des certificats EUR.1, attestant de l'origine polonaise des marchandises, étaient

également joints. Alors que l'intéressé explique qu'il n'a jamais donné une telle

consigne, les marchandises ont toutefois été ensuite placées de façon concomitante en

entrepôt. Le commissionnaire en douane a enfin effectué, pour les mêmes

marchandises, une mise à la consommation mentionnant l'entreprise C comme

destinataire. Le commissionnaire a agi comme représentant indirect des entreprises A

et C.
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(6) Ces mises en libre pratique et mises à la consommation se sont déroulées les 19 mars,

29 juillet et 5 septembre 1997. Pour chaque opération d'importation, les acceptations

des déclarations de mise en libre pratique n'ont été distantes que de quelques minutes

de l'acceptation des déclarations de mise à la consommation (par exemple pour

l'opération du 19 mars 1997, la déclaration de mise en libre pratique a été acceptée à

8h07, la déclaration de mise à la consommation ayant, quant à elle, été acceptée à

8h11. Ce qui signifie que la durée de placement en entrepôt n'a pas excédé 4 minutes).

(7) Dans un premier temps, l'administration française compétente a accepté les

déclarations, accordé l'exemption de droits de douane à l'importation du fait de la

présence des certificats EUR.1 et n'a pas réclamé le paiement de droits antidumping.

(8) Or, au moment de l'importation les produits en question étaient frappés d'un droit

antidumping au titre du règlement (CE) n° 3319/94 du Conseil du 22 décembre 1994

instituant un droit antidumping définitif sur les importations de mélange d'urée et de

nitrate d'ammonium en solution originaire de Bulgarie et Pologne, exporté par des

sociétés autres que celles qui sont exemptées du droit, et portant perception définitive

des montants garantis par le droit provisoire5.

(9) L'article 1 paragraphe 3 de ce règlement stipule que "le montant du droit antidumping

institué sur les importations originaires de Pologne est égal à la différence entre le prix

minimal à l'importation de 89 écus par tonne de produit et le prix caf frontière

communautaire majoré du droit TDC à payer par tonne de produit, dans tous les cas où

le prix caf frontière communautaire majoré du droit TDC à payer par tonne de produit

est inférieur au prix minimal à l'importation et lorsque les importations mises en libre

pratique sont directement facturées à un importateur non lié par l'un des exportateurs

ou producteurs suivants situés en Pologne………". Ce même article prévoit que pour

les importations mises en libre pratique qui ne sont pas directement facturées à

l'importateur non lié par l'un des exportateurs ou producteurs susmentionnés situés en

Pologne, il est institué undroit spécifique de 19 écus par tonne de produit pour le

produit certifié de Zaklady Azotowe Pulawy.

5 JO n° L 350 du 31.12.1994, p. 20
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(10) Suite à un contrôle a posteriori mené par les autorités françaises compétentes, celles-ci

ont considéré que l'entreposage intermédiaire constituait en fait une fiction juridique

du fait de la présence des marchandises en entrepôt durant un temps extrêmement bref

et du fait de l'absence de comptabilité matière relative à cet entrepôt. Elle ont

également constaté que l'entreprise C (l'intéressé) avait déjà acquis la marchandise

dans les trois opérations en cause avant même le dépôt des déclarations de mise en

libre pratique au nom de l'entreprise A.

(11) Compte tenu de ces éléments, les autorités françaises ont considéré que l'importateur

réel des marchandises n'était pas l'entreprise A mais l'entreprise C qui est l'intéressé en

l'espèce. Or, l'entreprise C n'était pas destinataire d'une facture directe établie par

l'entreprise Zaklady Azotowe Pulawy. En conséquence, et dans la mesure où les

produits étaient certifiés de Zaklady Azotowe Pulawy, les autorités françaises ont

estimé que le droit spécifique de 19 écus par tonne instauré par le règlement (CE) n°

3319/94 du Conseil précité aurait dû être appliqué pour les trois opérations concernées

en l'espèce et elles ont donc réclamé au commissionnaire en douane ayant déposé les

déclarations la somme de XXXXXX, somme dont l'intéressé est solidairement

débiteur en l'espèce (le commissionnaire ayant agi en tant que représentant indirect) et

dont il sollicite la remise dans le présent dossier.

(12) D'après le courrier de demande des autorités françaises du 14 février 2002 et les

annexes jointes à ce dossier, l'existence d'une situation particulière serait justifiée par

les raisons suivantes.

(13) Les circonstances qui caractériseraient le rapport entre l'intéressé et l'administration

seraient telles qu'il ne serait pas équitable de lui imposer un préjudice que

normalement il n'aurait pas dû subir. L'intéressé explique ceci par le fait que le

règlement (CE) n° 3319/94 précité constituerait une disposition particulièrement rare.

A cet égard il précise que les règlements antidumping imposant des droits spécifiques

tels que celui concerné en l'espèce seraient très peu nombreux et que le règlement (CE)

n° 3319/94 aurait été particulièrement récent au moment des mises en libre pratique

des mois de mars, juillet et septembre 1997. En outre, l'interprétation du règlement

précité serait délicate et son mécanisme n'aurait d'ailleurs pas, à ce jour, été validé par

la Cour de Justice des Communautés européennes.
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(14) Les entreprises A, B et l'intéressé auraient par ailleurs acheté et revendu le produit

concerné en l'espèce à un prix supérieur au prix minimal à l'importation de 89 Ecus la

tonne repris au règlement (CE) n°3319/94 précité. De plus, les relations entre les trois

entreprises auraient été organisées (ventes CIF) de manière à ce que les opérations de

mise en libre pratique dans la Communauté ne relèvent que du premier acheteur

"facturé directement", c'est à dire l'entreprise A, au sens du règlement (CE) n° 3319/94

précité. L'intéressé indique également que son entreprise n'a nullement cherché à

profiter du régime de l'entrepôt, régime dont il a tenu à souligner dans un premier

temps qu'il aurait résulté de la seule initiative du commissionnaire en douane. En

conséquence, selon lui l'application de droits antidumping aurait été le résultat d'une

pure erreur matérielle commise par le commissionnaire en douane (à savoir

l'utilisation de l'entrepôt). Par la suite, compte tenu des remarques de l'administration

française concernant la procédure douanière qu'il eut été convenable de mettre en

place dans ce cas, l'intéressé a tenu à souligner qu'il aurait appartenu au

commissionnaire en douane de retenir la procédure douanière appropriée pour mettre

en oeuvre ses instructions.

(15) De plus, l'administration française aurait, selon l'intéressé, effectué une interprétation

particulièrement rigoureuse du règlement (CE) n° 3319/94 précité. Or, l'intéressé

avance que d'autres administrations (en Allemagne et en Belgique notamment)

auraient suivi une approche plus souple dans leur application dudit règlement. Cette

interprétation particulièrement stricte des autorités françaises aurait eu pour

conséquence que le commissionnaire en douane concerné en l'espèce devienne

passible de sanctions pénales pour une infraction que l'intéressé qualifie de purement

matérielle. Ceci constituerait une particularité du droit français par rapport aux autres

droits nationaux des Etats membres de l'Union. En conséquence, il existerait selon

l'intéressé une inégalité pour son entreprise.

(16) Par ailleurs, la situation de l'entreprise serait particulière en ce sens que, les droits

ayant été établis dans le cadre d'un contrôle a posteriori, ceci empêcherait l'intéressé de

pouvoir les répercuter sur son ou ses acheteurs.
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(17) L'intéressé n'aurait, enfin, pas fait preuve de manœuvre ni de négligence manifeste,

dans la mesure où il n'avait absolument pas pour intention de contourner le règlement

antidumping (CE) n° 3319/94 précité, et que nonobstant les difficultés d'interprétation

que soulevait, selon lui, ledit règlement, il aurait pris toutes les dispositions pour s'y

conformer le plus strictement et éviter toute difficulté.

(18) A l’appui de la demande présentée par les autorités françaises, l’intéressé, en

application de l’article 905 du règlement (CEE) n° 2454/93, a indiqué qu’il avait pu

prendre connaissance du dossier adressé par ces mêmes autorités à la Commission. Il a

fait en outre part de sa position et de ses remarques, lesquelles ont été transmises à la

Commission par les autorités françaises en annexe à leur courrier du 14 février 2002.

(19) Par lettre signée le 9 septembre 2002, parvenue à l'intéressé le 12 septembre 2002, la

Commission a informé celui-ci qu’elle envisageait de prendre à son égard une décision

défavorable et lui a précisé les raisons de son objection.

(20) Par lettre du 11 octobre 2002, reçue à la Commission le jour même, l’intéressé a pris

position sur lesdites objections.

(21) Il a tout d'abord tenu à faire savoir qu'il avait demandé à être entendu par la

Commission dans le cadre de l'exercice des droits de la défense, de façon à corriger les

erreurs qui, selon lui, auraient vicié l'analyse de la Commission dans le courrier du 9

septembre 2002 précité. Il a à ce propos tenu à mentionner que le refus de la

Commission de lui accorder le droit d'être entendu, refus qu'il qualifie d'anormal et

d'inexplicable, le priverait en pratique d'un droit fondamental qui lui serait reconnu par

la jurisprudence communautaire.

(22) Il a ensuite maintenu sa position selon laquelle les circonstances de l’espèce

constitueraient une situation visée à l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92 du

Conseil n’impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de sa part.

(23) Il a également mentionné que, selon lui, la Commission, dans son analyse, n'aurait pas

apprécié la présence ou non d'une situation particulière dans toutes ses dimensions

possibles et ce faisant aurait, à tort, restreint son analyse.
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(24) Par ailleurs, il a tenu à souligner qu'en l'espèce la situation particulière résulterait d'une

combinaison de trois séries de circonstances, avançant ce faisant des arguments en

partie différents de ceux avancés dans le cadre de la demande déposée par

l'administration française par courrier du 14 février 2002. Tout d'abord, il constate que

les droits antidumping spécifiques ont disparu dans la réglementation actuelle, ce qui

prouverait à l'évidence, selon lui, que ce système n'aurait jamais fonctionné. Ensuite,

les fautes commises par le commissionnaire lors des opérations de dédouanement et

l'absence d'information de la part de celui-ci l'auraient privé de toute possibilité de

contrôle ou de modification de la procédure de dédouanement. Enfin, les autorités

publiques seraient responsables d'incertitudes et d'erreurs.

(25) Il a ensuite tenu à souligner qu'il était constant qu'il n'était à l'origine d'aucune

manœuvre.

(26) Il a également précisé qu'en ce qui concerne la négligence manifeste, la Commission

aurait commis une erreur de droit en soumettant l'examen de la négligence manifeste

aux notions de complexité de la législation, d'expérience de l'intéressé et de diligence

dont celui-ci a fait preuve. A cet égard, il précise qu'il considère que pour apprécier s'il

y a négligence manifeste au sens des articles 239 du règlement (CEE) n° 2913/9 et 905

du règlement (CEE) n°2454/93, il aurait fallu tenir compte de la nature précise de

l'erreur, de l'expérience professionnelle et de la diligence de l'opérateur et que par

ailleurs la Commission ne pouvait imposer l'analyse d'une demande de remise à

l'examen cumulatif de ces trois conditions.

(27) Il a ensuite indiqué que s'agissant de la première condition relative à la nature précise

de l'erreur, la Cour de Justice des Communautés européennes a jugé qu'elle revenait à

apprécier le degré de complexité de la réglementation dont l'inexécution a fait naître la

dette douanière. En l'espèce, il considère que la complexité de celle-ci pourrait

difficilement être niée sachant que l'administration des douanes françaises ainsi que la

Commission se seraient trompées à propos de ladite réglementation en avril 2000 et

n'en auraient trouvé l'interprétation correcte que plus tard. De plus, selon lui, preuve

serait également faite de la complexité de ladite réglementation antidumping de part le

maintien depuis d'un seul droit antidumping de 19 EUR la tonne.
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(28) En ce qui concerne l'examen de l'expérience professionnelle, il précise qu'il convient

pour ce faire d'examiner si l'opérateur économique en cause s'adonne ou non à une

activité qui consiste, pour l'essentiel, en des opérations d'importation et d'exportation

et s'il a acquis une certaine expérience dans l'exercice de ces opérations. La question

qui se poserait alors, selon lui, serait de savoir s'il s'est comporté en opérateur

économique attentif, notamment grâce à la lecture du Journal Officiel des

Communautés européennes. Il précise sur ce point qu'il a justement été constamment

vigilant de façon à respecter la bonne application du règlement (CE) n° 3319/94 et

qu'à ce propos la Commission n'aurait pas suffisamment tenu compte de l'extrême

attention qu'il a montrée et que, ce faisant, elle n'aurait pas effectué la mise en balance

requise entre les droits et les devoirs de l'intéressé et ceux du commissionnaire en

douane.

(29) En ce qui concerne enfin sa diligence, l'intéressé a précisé que la Cour de Justice des

Communautés européennes a jugé qu'il incombe aux opérateurs, dès qu'ils ont des

doutes quant à l'application exacte des dispositions dont l'inexécution peut faire naître

une dette douanière de s'informer et de rechercher tous les éclaircissements possibles

pour ne pas contrevenir aux dispositions visées. Or, selon l'intéressé, c'est justement

l'attitude qu'il aurait adoptée en l'espèce. A la lecture du procès-verbal d'infraction de

l'administration des douanes françaises, l'intéressé aurait d'abord pensé que la seule

difficulté provenait des erreurs commises par le commissionnaire. Ce n'est qu'ensuite

qu'il se serait demandé quelles étaient les consignes correctes qu'il convenait de

donner au commissionnaire en douane effectuant des déclarations en France afin de

s'assurer d'une exacte conformité avec la réglementation communautaire.

(30) L'intéressé a également tenu à apporter des précisions de façon à corriger un certain

nombre de points ayant fait l'objet, selon lui, d'approximations voire d'erreurs dans le

courrier de la Commission du 9 septembre 2002. Il s'est, entre autres, notamment

justifié sur les raisons pour lesquelles les autorités françaises ont saisi, pour la

troisième cargaison dédouanée le 5 septembre 1997, trois factures portant sur les

mêmes marchandises établies par l'entreprise B à destination de l'entreprise C. De

plus, alors que le courrier de la Commission du 9 septembre 2002 ne parlait pas de la

question du montant des factures, l'intéressé a expliqué le détail des montants des

différentes factures existantes entre les entreprises A et B pour la même opération du 5

septembre 1997.
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(31) Il convient enfin de mentionner que l'intéressé a étayé son propos dans un document

détaillé de plus de 20 pages auquel étaient jointes de nombreuses pièces annexes, qui,

pour la très grande majorité, étaient déjà jointes au dossier de demande déposée par

l'administration française par courrier le 14 février 2002.

(32) En application de l’article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, la procédure

administrative a été suspendue, durant une période d'un mois comprise entre le 12

septembre et le 12 octobre 2002.

(33) Conformément aux dispositions de l'article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, un

groupe d'experts, composé de représentants de tous les Etats membres, s'est réuni le 12

novembre 2002 dans le cadre du Comité du Code des douanes - section des

remboursements - afin d'examiner ce cas d'espèce.

(34) A titre préliminaire, en ce qui concerne la demande d'audition formulée par l'intéressé

par courrier du 2 octobre 2002, puis réitérée dans le courrier du 11 octobre 2002, il

convient de rappeler que, ainsi que cela a été indiqué en réponse à l'intéressé par un

courrier de la Commission daté du 8 octobre 2002, la procédure relative aux demandes

de remboursement/remise prévoit que suite à la communication par écrit par les

services de la Commission des griefs retenus contre l'intéressé, celui-ci est invité à

faire connaître son point de vue par écrit (article 906 bis du règlement (CEE) n°

2454/93). De plus, en l'espèce, il convient de constater que l'intéressé a utilisé la

possibilité d'exposer, par écrit, dans les plus grands détails tous les moyens de fait et

de droit qui lui semblaient utiles. Il n'a par ailleurs pas apporté d'éléments prouvant

qu'il aurait été dans l'impossibilité de soumettre des arguments ou des informations

sous forme écrite, ceux-ci ne pouvant être soumis que sous forme orale.

(35) Conformément à l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92, il peut être procédé au

remboursement ou à la remise des droits à l’importation dans des situations autres que

celles visées aux articles 236, 237 et 238 dudit règlement qui résultent de

circonstances n’impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de la part de

l’intéressé.
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(36) Il résulte de la jurisprudence de la Cour de Justice des Communautés européennes que

cette disposition constitue une clause générale d'équité et que l'existence d'une

situation particulière est établie lorsqu'il ressort des circonstances du cas d'espèce que

le redevable se trouve dans une situation exceptionnelle par rapport aux autres

opérateurs exerçant la même activité et qu'en l'absence de ces circonstances, il n'aurait

pas subi le préjudice lié à la prise en compte a posteriori des droits de douane.

(37) Il ressort d'une jurisprudence (1) (2)6 constante que dans sa marge d'appréciation en ce

qui concerne la satisfaction des conditions pour qu'une remise soit accordée, la

Commission doit mettre en balance, d'une part, les intérêts de la Communauté à

s'assurer du respect des dispositions douanières et, d'autre part, l'intérêt de

l'importateur de bonne foi à ne pas supporter des préjudices dépassant le risque

commercial ordinaire.

(38) L'intéressé considère que ce n'est pas ce que la Commission aurait fait dans son

courrier du 9 septembre 2002 et, selon lui, elle n'aurait donc pas examiné toutes les

possibilités qui auraient pu conduire à l'existence d'une situation particulière au cas

d'espèce.

(39) A cet égard, il convient tout d'abord de préciser que lorsque le courrier de la

Commission du 9 septembre 2002 mentionne en page 5 sous quelles conditions une

situation particulière peut exister, ceci n'avait pas pour objectif de détailler la façon

selon laquelle la marge d'appréciation desdites conditions par la Commission doit

s'exercer7. Ceci ne signifie pas pour autant que la mise en balance mentionnée par

l'intéressé n'a pas été effectuée. De plus, il convient de préciser que l'ensemble des

arguments avancés dans le courrier de demande de remise du 14 février 2002 et dans

les annexes jointes a été examiné par la Commission dans son courrier du 9 septembre

2002. Ce même courrier a également précisé que les services de la Commission

n'avaient par ailleurs pas trouvé d'autres éléments susceptibles de constituer une

situation particulière.

6 Arrêt du 19 février 1998 "Eyckeler & Malt"( aff. T-42/96), Rec II-00401 ; arrêt du 10 mai 2001,
"Kaufring" (aff. jointes T-186/97, T-187/97, T-190/97 à T-192/97, T-210/97, T-211/97, T-216/97 à T-
218/97, T-279/97, T-280/97, T-293/97 et T-147/99), Rec II - 01337.

7 A cet égard il convient de noter que ces deux points constituent des éléments différents de la recherche
de la situation particulière. En effet, le Tribunal de Première Instance des Communautés européennes,
dans son arrêt du 10 mai 2001 précité, explique en deux temps ces deux éléments. Il examine tout

http://europa.eu.int/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&numdoc=61996A0042&lg=FR
http://europa.eu.int/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&numdoc=61997A0186&lg=FR
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(40) En l’espèce, il résulte du dossier adressé par les autorités françaises à la Commission

que celles-ci ont appliqué un droit antidumping spécifique au titre du règlement (CE)

n° 3319/94 du Conseil précité. En effet, celles-ci ont considéré que l'intéressé,

importateur réel des marchandises, n'était pas titulaire de factures directes de

l'exportateur polonais concerné en l'espèce et dans ce cas, comme le précise le

règlement repris ci-dessus, le taux antidumping spécifique de 19 écus par tonne aurait

dû être appliqué.

(41) Le règlement (CE) n° 3319/94 précité précise clairement les circonstances dans

lesquelles le droit antidumping spécifique s'applique : il s’agit des cas de mises en

libre pratique de marchandises, lorsque ces dernières ne sont pas directement facturées

par le producteur à l'importateur non lié.

(42) En l’espèce, les marchandises vendues par l’exportateur polonais n’ont pas été

directement facturées à l'importateur réel établi par les autorités françaises, à savoir

l'entreprise C. Ce faisant une dette relative aux droits antidumping est donc née et le

commissionnaire en douane, ainsi que l'entreprise C en sont redevables.

(43) En ce qui concerne le fait que la réglementation relative aux droits antidumping

applicable à l'heure actuelle ait évolué par rapport à celle applicable au moment des

importations concernées en l'espèce, il convient tout d'abord de noter qu'il s'agit d'un

argument non développé dans le courrier de demande du 14 février 2002 et dans ses

annexes. De plus, il convient de préciser que le règlement (CE) n° 3319/94, instituant

le droit antidumping concerné en l'espèce, était en vigueur et valide au moment des

faits. Depuis ce règlement n'a pas été invalidé. En conséquence aucune situation

particulière ne saurait exister du fait que les droits antidumping prévus par ledit

règlement aient été, par la suite, modifiés par le règlement du Conseil (CE) n°

900/2001 du 7 mai 20018, puis ramenés à un montant égal à 0 EUR par tonne par le

règlement (CE) du Conseil n° 1841/2002 du 14 octobre 20029.

d'abord les conditions qui peuvent constituer l'existence d'une situation particulière puis la marge
d'appréciation de la Commission en ce qui concerne la satisfaction desdites conditions.

8 JO n° L 127 du 9.05.2001, p. 1.
9 JO n° L 279 du 17.10.2002, p. 3.
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(44) Au demeurant, il convient de rappeler que les droits antidumping reflètent une

situation de vente à l'exportation au dessous de la valeur normale par un exportateur

donné à un moment donné et qu'il est normal que si cette situation évolue l'application

ou non du droit antidumping soit revue. Cette évolution ne signifie pas pour autant que

leur application préalable était erronée ou constitutive d'une situation particulière pour

un opérateur.

(45) De plus, à titre surabondant, il convient de noter que la modification intervenue dans le

cadre du règlement du Conseil (CE) n° 900/2001 a instauré un droit antidumping

spécifique de 19 Ecus par tonne pour toutes les importations du produit concerné en

l'espèce en provenance du producteur polonais Zaklady Azatowe Pulawy. Autrement

dit le processus mis en place par le règlement (CE) n° 900/2001 conservait justement

le droit antidumping spécifique et ce processus n'aurait de toute façon pas été plus

favorable à l'intéressé que celui existant dans le cadre du règlement (CE) n° 3319/94,

puisqu'il aurait obligatoirement entraîné l'application d'un droit antidumping

spécifique de 19 Ecus par tonne à l'importation.

(46) Certains éléments contenus dans le dossier peuvent laisser penser que l'intéressé

conteste la validité du règlement (CE) n° 3319/94 ainsi que l'existence de la dette

relative aux droits antidumping, du fait d'une appréciation erronée de la part des

autorités françaises de la notion d'importateur réel. A cet égard, il convient de préciser

que de telles contestations échappent à la procédure de remise en équité. En effet, ainsi

que la Cour de Justice des Communautés européennes et le Tribunal de Première

Instance des Communautés européennes l'ont affirmé (1) (2) (3), les décisions de la

Commission au titre de la remise en équité n'ont pas pour objet de statuer sur

l'existence d'une dette douanière10, ni sur la validité du règlement instituant le droit

antidumping.

10 Arrêt du 24 septembre 1998,"Sportgoods"(aff. C-413/96), Rec I - 05285 ; arrêt du 16 juillet 1998,"Kia
Motors" (aff. T-195/97), Rec II - 02907 ; arrêt du 11 juillet 2002"Hyper" (aff. T-205/99), non encore
publié.

http://europa.eu.int/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&numdoc=61996J0413&lg=FR
http://europa.eu.int/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&numdoc=61997A0195&lg=FR
http://europa.eu.int/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&numdoc=61999A0205&lg=FR
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(47) Dans leur courrier du 19 janvier 2001, les autorités françaises ont spécifié que les

opérations de dédouanement concernées en l'espèce auraient dû être effectuées selon

l'une des deux procédures suivantes. L'opération de dédouanement pouvait être

effectuée soit par l'intermédiaire d'une déclaration de mise en libre pratique/mise à la

consommation pour le compte de l'entreprise A (ceci aurait entraîné le paiement des

droits à l'importation ainsi que le paiement de la TVA relative à cette opération), soit

par le dépôt d'une déclaration de mise en libre pratique pour le compte de l'entreprise

A avec placement simultané en entrepôt, puis dépôt d'une déclaration de mise à la

consommation pour le compte de l'entreprise C. Cette solution supposait que les

modalités de gestion de l'entrepôt soient respectées, telles que par exemple le stockage

effectif des produits ainsi que la tenue de registre de comptabilité matière.

(48) Par conséquent, selon les autorités françaises, les consignes données par les entreprises

A et C au commissionnaire en douane, à savoir procéder au dépôt quasi simultané,

pour les mêmes marchandises, de deux déclarations en douane (l'une pour la mise en

libre pratique, l'autre pour la mise à la consommation) au nom de deux destinataires

différents n'étaient pas, selon les dispositions en vigueur, réalisables par celui-ci.

(49) Il ne saurait donc être question de parler d'erreur de la part dudit commissionnaire, du

fait que celui-ci ait placé les marchandises en entrepôt, dans la mesure où, d'une part, il

ne pouvait de toute façon pas réaliser les consignes qui lui avaient été données et où,

d'autre part, le placement en entrepôt, si tenté que celui-ci ait été réel, aurait en fait

permis, selon les autorités françaises, de réaliser une mise en libre pratique pour le

compte de l'entreprise A et une mise à la consommation pour le compte de l'entreprise

C.
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(50) Compte tenu de ce qui précède, la comparaison effectuée par l'intéressé avec les faits

relatifs à l'affaire REM 1/98 (décision de la Commission C(98)1811 final) ne saurait

être pertinente. En effet, le fait qu'une autre entreprise ait bénéficié d'un

remboursement de droits dans un cas antérieur relatif à une situation que l'intéressé

considère comme similaire, ne lui permet pas d'obtenir également, au nom de l'équité,

une remise des droits. Pour ce faire, il faudrait que les éléments de fait et de droit

relatifs aux deux demandes soient strictement comparables. Or, tel n'est pas le cas en

l'espèce. En effet, contrairement à ce qui s'était produit dans l'affaire que l'intéressé

cite, il n'y a pas eu, en l'espèce, d'erreur de la part du commissionnaire dans

l'indication des destinataires des importations ayant entraîné l'application d'un droit

antidumping (que ce soit sur les déclarations de mise en libre pratique ou sur celle

celles relatives à la mise à la consommation). C'est en effet de façon volontaire et suite

d'ailleurs aux consignes de l'intéressé que celui-ci a indiqué le nom de l'entreprise A

comme destinataire sur la déclaration de mise en libre pratique et l'entreprise C sur la

déclaration de mise à la consommation. De plus, comme cela a déjà été mentionné, le

fait que le commissionnaire en douane ait, de sa propre initiative, placé les

marchandises en entrepôt douanier ne saurait pas non plus constituer une erreur de sa

part, puisqu'il se devait de procéder de la sorte de façon à pouvoir respecter les

consignes d'effectuer une mise en libre pratique pour le compte de l'entreprise A et une

mise à la consommation pour le compte de l'intéressé. Il n'existe donc pas, en l'espèce,

d'erreur de la part du commissionnaire ayant conduit à l'application du droit

antidumping, ainsi que cela s'était produit dans l'affaire REM 1/98.

(51) En ce qui concerne l'argument mentionné dans le courrier du 11 octobre 2002, à savoir

que l'erreur du commissionnaire résiderait dans le fait que celui-ci n'a pas informé

l'intéressé de l'impossibilité de respecter ses consignes de dédouanement, il convient

de préciser que ceci relève des relations contractuelles existant entre l'intéressé et son

commissionnaire en douane. Il s'agit en effet de deux opérateurs privés, dont l'un a

décidé, dans le cadre d'un accord contractuel, de confier à l'autre la responsabilité

d'effectuer des opérations de dédouanement pour son compte. Les conséquences

préjudiciables des agissements incorrects par rapport aux termes du contrat d'un des

cocontractants ne sauraient être supportées par la Communauté. En outre, l'intéressé

pouvait tenter d'agir en réparation contre le commissionnaire en douane en cause pour

obtenir réparation quant au préjudice subi.



16

(52) Par ailleurs, le fait que le prix à l'importation ne soit pas inférieur au prix minimal

repris au règlement (CE) n° 3319/94 précité n’est pas un élément qui peut être pris en

compte au regard de l’application ou non d’un droit antidumping spécifique. En effet,

il s’agit en fait d’un élément relatif à l’application d’un droit antidumping variable et

non pas d’une condition pouvant exclure l’application d’un droit antidumping

spécifique, ce dernier s’appliquant d’office en cas d’absence de facturation directe. Le

droit antidumping spécifique ayant été instauré afin d’éviter le contournement des

mesures antidumping, ainsi que le précise le point 39 du règlement (CE) n° 3319/94

du Conseil précité, il ne saurait être question, au risque d’enlever tout effet utile à ce

règlement, d’utiliser une condition relative au droit antidumping variable pour

l’appliquer au droit antidumping spécifique. Si, dans le cas d'espèce, l'importation n'a

pas fait l'objet de dumping, ceci peut donner lieu à une demande de remboursement

selon le règlement de base antidumping mais ne crée pas une situation particulière au

sens de l'article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92.

(53) Lorsque l'intéressé considère que le règlement (CE) n° 3319/94 serait d'une

interprétation délicate et manquerait de clarté, il conteste en fait la validité dudit

règlement. Or, il convient de préciser qu'une éventuelle invalidité ou un éventuel

manque de clarté d'un règlement communautaire n'est pas de nature à constituer une

situation particulière au sens de l'article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92 précité et

qu'il incombe aux opérateurs économiques qui estiment être victimes de règlements

communautaires erronés d'user des différents moyens de droit dont ils disposent pour

contester lesdits règlements ou pour empêcher leur application à certaines

marchandises dans le cadre d'un recours contre le recouvrement des droits

antidumping.

(54) En ce qui concerne le caractère récent dudit règlement, il convient de noter que celui-

ci est entré en vigueur le 1er janvier 1995, soit plus de deux ans avant les faits

concernés en l'espèce. Il ne saurait donc être pertinent de dire que l'intéressé n'aurait

pas été en mesure, vu le caractère prétendument récent dudit règlement, d'apprécier le

contenu de celui-ci ou de solliciter les explications nécessaires.
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(55) En outre, il convient de rappeler que, dans sonarrêt du 12 juillet 198911, la Cour de

Justice des Communautés européennes a précisé qu’il n’est pas démesuré d’exiger

d’un opérateur économique expérimenté, ce qui est le cas en l’espèce, que celui-ci se

tienne informé, par la lecture des Journaux officiels pertinents, du droit

communautaire applicable aux opérations qu’il effectue. Le règlement (CE)

n° 3319/94 précité ayant été publié au Journal Officiel des Communautés européennes

le 31 décembre 1994, il appartenait à l'intéressé, à partir de cette date, d'en connaître le

contenu.

(56) Une situation particulière ne saurait donc exister en l'espèce, au sens de l'article 239 du

règlement (CEE) n° 2913/92, du fait de la publication du règlement (CE) n° 3319/94

précité le 31 décembre 1994.

(57) Concernant le fait que l'intéressé n'aurait ensuite pas été en mesure de répercuter

auprès de ses clients le coût des droits antidumping, il convient de noter, ainsi que le

précise unejurisprudence constante12, qu'il revient aux opérateurs économiques

professionnels de prendre, dans le cadre de leurs relations contractuelles, les

dispositions nécessaires pour se prémunir contre les risques de recouvrement a

posteriori et contre le fait qu'ils ne puissent demander à leurs clients d'en assumer le

coût. Une situation particulière ne saurait donc exister à ce titre.

(58) En ce qui concerne ensuite les sanctions douanières imposées par le droit national

français et le fait que, selon l'intéressé, celles-ci se seraient révélées inconsidérément

sévères par rapport à l'irrégularité commise, il convient de rappeler que les sanctions

applicables suite au non respect de la réglementation douanière ne relèvent pas du

domaine du droit douanier harmonisé, mais sont fixées par le droit national. En

conséquence des divergences peuvent donc se présenter entre les sanctions douanières

existantes dans les différents Etats membres, mais ce fait ne saurait être constitutif

d'une situation particulière au sens de l'article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92

précité13.

11 Arrêt du 12 juillet 1989,Binder(aff. 161/88), Rec 02415.
12 Arrêt du 18 janvier 2000,"Méhibas"(aff. T-290/97), Rec II-00015
13 Voir notamment l'arrêt"Méhibas"précité.

http://europa.eu.int/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&numdoc=61988J0161&lg=FR
http://europa.eu.int/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&numdoc=61997A0290&lg=FR
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(59) De plus, ainsi que l'intéressé le prétend, le fait que les autorités françaises compétentes

en l'espèce auraient appliqué les dispositions du règlement (CE) n° 3319/94 précité de

manière stricte par rapport à certaines administrations douanières d'autres Etats

membres ou par rapport à d'autres bureaux français ne saurait pas non plus être

constitutif d'une situation particulière au sens de l'article 239 du règlement (CEE) n°

2913/92 précité. Dans la mesure où les autorités françaises concernées en l'espèce ont

respecté la réglementation applicable, il convient de relever qu'une telle situation ne

peut fonder l'existence d'une situation particulière au bénéfice de l'intéressé. De plus

une éventuelle application incorrecte de la réglementation douanière ou antidumping

se doivent d'être contesté par d'autres voies de droit que celle d'une demande de remise

en équité au titre de l'article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92.

(60) En ce qui concerne les erreurs et les incertitudes imputables aux autorités publiques, il

convient tout d'abord de noter que cet argument n'apparaissait pas explicitement dans

les arguments invoqués dans la demande de remise déposée le 14 février 2002. Par

ailleurs, il convient ensuite de souligner que l'intéressé, pour fonder son argumentation

sur ce point, fait référence à des courriers de l'administration française et

communautaire datés respectivement du 17 avril 2000 et du 6 avril 2000, soit des dates

largement postérieures à l'époque des faits concernés en l'espèce. Ces courriers font

par ailleurs réponse à un courrier qu'il avait adressé le 7 mars 2000 à l'administration

française concernant des opérations de dédouanement futures qu'il envisageait de

réaliser. L'intéressé ne saurait donc tirer aucune confiance légitime des éléments de

réponse apportés par ces courriers par rapport aux opérations de dédouanement

effectuées à des dates largement antérieures. Des éléments postérieurs aux faits

concernés en l'espèce ne sauraient être constitutifs d'une situation particulière pour

l'intéressé.

(61) Cette argumentation développée par l'intéressé touche par ailleurs indirectement aux

conclusions des autorités françaises concernant la dette relative aux droits

antidumping. Or, comme cela a déjà été mentionné précédemment, la question de

l'existence ou non de la dette relève des compétences de l'administration nationale et

échappe à la procédure de demande de remise en équité14.

14 Voir notamment l'arrêt"Hyper" précité.
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(62) De plus, à titre surabondant, il convient de noter que l'intéressé fait une lecture

largement interprétative du contenu desdits courrier et notamment du courrier de

l'administration française du 17 avril 2000. En effet, dans ce courrier l'administration

française précise que dans la mesure où l'entreprise A et l'exportateur polonais

concerné en l'espèce ne sont pas liés, les conditions pour l'application du droit

antidumping variable sont remplies car l'entreprise A est en même temps l'acheteur et

l'importateur. Autrement dit ce courrier a principalement pour but de préciser que le

droit antidumping spécifique introduit par le règlement (CE) n° 3319/94 ne

s'appliquera pas dans l'hypothèse ou l'entreprise A est à la fois l'acheteur et

l'importateur dans l'Union et où cette entreprise n'est pas liée à l'exportateur polonais.

Toutefois ce courrier ne pose en aucune manière la question de l'application du droit

antidumping spécifique dans le cas de figure où l'entreprise C serait considérée comme

l'importateur réel des marchandises, pas plus qu'il ne règle en détail la question de la

mise en libre pratique et de la mise à la consommation simultanée d'une même

marchandise au nom de deux destinataires différents.

(63) En d'autres termes, il ne saurait être fondé de considérer que l'administration française

a pu se déjuger entre le contenu de ce courrier du 17 avril 2000 et celui du procès-

verbal de constat du 4 décembre 1998 établissant la dette relative aux droits

antidumping concernés en l'espèce. Ce faisant, il ne saurait donc être reproché à

l'administration française une quelconque erreur dans le présent cas, susceptible

d'avoir créé une situation particulière.
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(64) Par ailleurs, en ce qui concerne l'erreur que la Commission aurait pu commettre dans

son appréciation de la situation il convient de préciser les points suivants. Selon

l'intéressé l'erreur résiderait dans le fait que la Commission, dans son courrier du 9

septembre 2002, n'aurait pas tenu compte du contenu des courriers de l'administration

française du 17 avril 2000 et de la Commission du 6 avril 2000, suivant par là même le

principe qu'une direction de la Commission serait en droit de suivre une interprétation

alors qu'une autre direction pourrait suivre une autre interprétation, attitude que

l'intéressé condamne dans son courrier du 11 octobre 2002. A cet égard, il convient

tout d'abord de rappeler que l'argumentation développée à l'origine par l'intéressé afin

de justifier l'existence d'une situation particulière ne se fondait pas explicitement sur

les courriers mentionnés ci-dessus. A contrario l'intéressé avait fait valoir, dans une

affaire voisine de la présente (REM 03/02), à propos de prise de position de la DG

Commerce sur l'interprétation à donner aux dispositions du règlement (CE) n°

3199/94, que les prises de position émises par une direction générale ne sauraient être

retenues comme pertinentes sachant que, selon lui, "une prise de position d'une

direction générale isolée de la Commission ne constitue en aucun cas une

interprétation officielle du règlement (CE) n° 3319/94 qui lierait la Commission et qui

ferait donc autorité. La Commission est une institution collégiale. L'interprétation des

règlements dépend de la Commission toute entière, éventuellement en coopération

avec le comité douanier compétent…". En d'autres termes, il convient de noter que

dans un cas l'intéressé considère qu'une prise de position d'une direction générale

constitue bien une prise de position officielle de la Commission et que dans un autre

cas il ne reconnaît plus la possibilité pour une direction générale de se prononcer

seule. Ce raisonnement constitue à tout le moins une argumentation contradictoire de

la part de l'intéressé. De plus l'interprétation de la réglementation douanière et

antidumping communautaire incombe, en principe, aux administrations et juridictions

nationales, ainsi que le cas échéant à la Cour de Justice des Communautés

européennes.
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(65) Il convient ensuite de souligner que les courriers de l'administration française du 17

avril 2000 et de la Commission du 6 avril 2000 auxquels fait référence l'intéressé

précisent seulement que si l'exportateur et l'entreprise A ne sont pas liées, les

conditions pour l'application du droit variable sont remplies dans l'hypothèse où

l'entreprise A est en même temps l'acheteur et l'importateur de la marchandise. Ces

courriers ne se prononcent en aucune manière, comme le prétend l'intéressé, sur le cas

de figure où l'importateur réel serait l'entreprise C, comme les autorités françaises l'ont

considéré en l'espèce. De plus, ainsi que l'ont également signalé les autorités françaises

à l'intéressé, le courrier de la Commission du 6 avril 2000 ne constitue pas non plus

une réponse à la question relative à la légalité des procédures douanières et fiscales

utilisées. En conséquence, il ne saurait exister d'incohérence entre le contenu du

courrier de la Commission du 9 septembre 2002 et le contenu du courrier du 6 avril

2000 de la DG commerce ou encore du courrier de l'administration française du 17

avril 2000. En effet, l'entreprise considérée comme importatrice réelle des

marchandises dans ces courriers est différente (entreprise A dans les courriers des 6 et

17 avril 2000 et entreprise C dans le courrier du 9 septembre 2002), menant ainsi à des

interprétations différentes quant à l'application du droit antidumping (variable ou

spécifique).

(66) Compte tenu de ces éléments, il y a lieu de constater que ni l'administration douanière

compétente ni la Commission n'ont eu de comportement de nature à constituer une

situation particulière au sens de l'article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92 précité.

(67) L’ensemble des informations contenues dans le dossier ne permet donc pas de

constater l’existence d’une situation particulière visée à l'article 239 paragraphe 1 du

règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil précité.

(68) La Commission n’a par ailleurs pas identifié d’autres éléments susceptibles de

constituer une telle situation particulière.

(69) En ce qui concerne la seconde condition prévue à l'article 239 du règlement (CEE) n°

2913/92 précité, à savoir l’absence de manœuvre ou de négligence manifeste, il résulte

de la jurisprudence constante de la Cour de Justice des Communautés européennes

qu’il convient pour examiner celle-ci de tenir compte notamment de la complexité de

la législation, de l’expérience de l’intéressé et de la diligence dont celui-ci a fait

preuve.
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(70) En effet, dans son arrêt du 10 mai 200115, le Tribunal de Première Instance des

Communautés européennes a indiqué que le caractère décelable de l'erreur

correspondait à la notion de négligence manifeste ou à la manœuvre. Il a également

précisé qu'il découle également de la jurisprudence que, afin d'apprécier le caractère

décelable de l'erreur, il faut tenir compte notamment de la nature précise de l'erreur, de

l'expérience professionnelle et de la diligence de l'opérateur.

(71) Par ailleurs, le Tribunal indique également que selon la jurisprudence, la nature de

l'erreur s'apprécie notamment au regard du laps de temps durant lequel les autorités ont

persisté dans cette erreur et de la complexité des dispositions en cause. En

conséquence, en l'absence d'erreur de la part des autorités compétentes, il convient

donc d'examiner la complexité de la législation.

(72) Lorsque l'intéressé explique que soumettre l'examen de la négligence de l'opérateur à

ces trois conditions constituerait une erreur de droit, il est donc en contradiction avec

la jurisprudence du Tribunal de Première Instance des Communautés européennes.

(73) De plus, il convient de rappeler que les conditions reprises ci-dessus ne sont pas,

contrairement à ce qu'avance l'intéressé dans son courrier du 11 octobre 2002, les trois

conditions qui doivent être remplies pour qu'une non prise en compte a posterioi soit

effectuée (à savoir qu'il existe une erreur active de la part des autorités compétentes,

non décelable par l'intéressé, ayant pour sa part agi de bonne foi et observé toutes les

dispositions prévues par la réglementation en vigueur en ce qui concerne la déclaration

en douane). En conséquence en examinant la négligence au regard des notions de

complexité de la législation, d'expérience et de diligence de l'opérateur, la Commission

ne soumet pas l'examen de la négligence aux conditions cumulatives devant être

remplies pour qu'une non prise en compte a posteriori puisse être accordée.

(74) Il convient ensuite de préciser, ainsi que le mentionnent les autorités françaises dans

leur courrier de demande du 14 février 2002, qu'aucune manœuvre n'a été relevée à la

charge de l'intéressé.

15 Arrêt "Kaufring" précité.
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(75) En ce qui concerne la législation, il convient de noter que le règlement (CE)

n° 3319/94 précité, dispose clairement dans son article premier qu'un droit

antidumping définitif est institué sur les importations de mélange d'urée et de nitrate

d'ammonium en solution originaire de Bulgarie et de Pologne et relevant du code NC

3102 80 00. Pour les importations qui ne sont pas directement facturées à l'importateur

non lié par l'un de certains exportateurs ou producteurs situés en Pologne (dont ZAP),

il est institué un droit spécifique.

(76) En ce qui concerne l'expérience de l'intéressé, il convient de rappeler que selon une

jurisprudence constante16, quelques opérations d'importation portant sur les mêmes

marchandises suffisent pour qu'une entreprise soit considérée comme expérimentée.

De plus, l'appréciation de l'expérience d'un opérateur n'est pas uniquement fondée sur

l'expérience du commerce des marchandises en cause, mais sur son habitude des

opérations d'importations ou d'exportations en général. Or, en l'espèce, le courrier du 7

décembre 1999, annexé au courrier de demande, précise que l'entreprise C est grossiste

en produits chimiques et en fournitures pour l'agriculture, et notamment en solution

azotée (UNA). Il est également précisé qu'elle achète fréquemment les produits visés

par le règlement (CE) n° 3319/94, le cas échéant provenant des pays visés par ce

même règlement. De plus, ainsi qu'il ressort des documents joints à la partie commune

de la présente demande et d'une autre demande de remise, il convient de noter que

l'intéressé a déjà procédé, dès 1995, à des importations du même produit, en

provenance du producteur polonais Zaklady Azotowe Pulawy. Dans la mesure où

l'intéressé est spécialisé dans le commerce de solutions azotées et qu'il avait déjà

procédé à des importation du produit concerné en l'espèce, il peut donc être qualifié

d’opérateur économique expérimenté.

(77) Les différents critères utilisés par la jurisprudence pour apprécier la négligence

manifeste de l'opérateur présentent des liens entre eux : ainsi le degré d'expérience de

l'opérateur permet de déterminer dans quelle mesure on pouvait exiger de lui une

connaissance et une compréhension correcte des textes applicables et le degré de

diligence dont il aurait dû faire montre.

16 Voir notamment l'arrêt du 5 juin 1996, "Günzler" (aff. T-75/95), Rec II - 00497.

http://europa.eu.int/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&numdoc=61995A0075&lg=FR
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(78) Or, en l'espèce, dans la mesure où l'intéressé achetait et importait fréquemment les

produits visés par le règlement (CE) n°3319/94 précité, il était essentiel pour lui de

connaître ledit règlement. En outre, il convient de rappeler que, dans son arrêt du 12

juillet 1989 précité, la Cour de Justice des Communautés européennes a précisé qu’il

n’est pas démesuré d’exiger d’un opérateur économique expérimenté, ce qui est le cas

en l’espèce, que celui-ci se tienne informé, par la lecture des Journaux officiels

pertinents, du droit communautaire applicable aux opérations qu’il effectue. Compte

tenu de l'ensemble de ces éléments l'intéressé se devait de connaître ledit règlement.

(79) De plus, il convient de rappeler, ainsi que le précise la jurisprudence, qu'un opérateur

dès lors qu'il a lui-même des doutes sur l'exactitude d'un point réglementaire doit

s'informer et chercher tous les éclaircissements possibles pour vérifier si ses doutes

sont ou non justifiés.

(80) En l'espèce le règlement (CE) n° 3319/94 précité a été publié au Journal Officiel des

Communautés européennes le 31 décembre 1994, soit plus de deux ans avant les

opérations dont il est question dans le présent cas. Toutefois, dans le courrier du 7

décembre 1999, joint au dossier, il est dit que l'interprétation du règlement (CE)

n°3319/94 aurait été, selon l'intéressé, délicate.

(81) Or, il convient de constater que l'intéressé n'a pas sollicité de l'administration

compétente de l'Etat membre où il souhaitait effectuer les opérations, avant que celle-

ci ne lui fasse parvenir un avis de recouvrement de droits antidumping relatif à une

opération d'importation antérieure à celles concernées en l'espèce, d'information

particulière sur la signification du dispositif mis en place par ledit règlement. En

conséquence, alors qu'il peut être qualifié d'opérateur expérimenté, et malgré le fait

que la connaissance du règlement (CE) n° 3319/94 constituait pour lui une obligation,

que sa compréhension correcte représentait par ailleurs un élément essentiel et que

l'intéressé avance aujourd'hui qu'il était d'interprétation délicate, il n'a manifestement

pas cherché les éclaircissements nécessaires au moment où les importations

concernées en l'espèce ont été réalisées. Ce faisant, il n'a pas fait preuve de toute la

diligence nécessaire.
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(82) L'intéressé a précisé dans son courrier du 11 octobre 2002, que dans un premier temps

suite à la lecture des procès-verbaux de l'administration française il avait considéré que

la seule difficulté serait provenue des erreurs commises par le commissionnaire. C'est

pour cette raison qu'il n'aurait pas sollicité, à ce moment là, de plus amples

renseignements en ce qui concerne la signification des dispositions du règlement (CE)

n° 3319/94 ou la méthode de dédouanement à suivre. Or, à cet égard, il convient de

noter que l'intéressé engage en tout état de cause sa responsabilité vis à vis de son

cocontractant dès qu'il fait procéder aux opérations de dédouanement et que c'est avant

d'effectuer ces opérations qu'il se doit de rechercher tous les renseignements

nécessaires à la bonne réalisation desdites opérations et en aucun cas après celle-ci.

(83) Par ailleurs, il convient de constater que les autorités françaises dans le cadre de leur

enquête a posteriori ont constaté une anomalie dans la chaîne de facturation relative à

la troisième cargaison dédouanée le 5 septembre 1997. Tout d'abord pour cette seule

cargaison le service d'enquête a saisi 3 factures, portant sur la vente des mêmes

marchandises, établies entre l'entreprise B et l'entreprise C. Il s'agit des factures n°

97088757 du 1/09/1997 (valeur CIF : 595FF/T), n° 97088764 du 8/09/1997 (valeur

CIF : 595 FF/T) et n° 97088765 du 8/09/1997 (valeur CIF : 601 FF/T). A ce sujet,

l'intéressé a tenu à souligner, dans le courrier du 24 octobre 2000, joint au courrier de

demande, que la facture n° 97088757 avait été annulée, que la facture n° 97088764

n'était qu'une note de crédit et que la facture n° 97088765 était la seule valable pour la

transaction concernée. L'intéressé a rappelé ces arguments dans son courrier du 11

octobre 2002. Il convient toutefois de constater que l'existence d'une erreur de

facturation concernant le prix de vente, alors même que celui-ci constitue un élément

essentiel de l'application du droit antidumping spécifique, n'est pas un élément de

nature à plaider en faveur d'une attitude diligente de la part de l'intéressé.
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(84) En outre, les autorités françaises ont également constaté que la déclaration de mise à la

consommation n° 225005 du 5/09/97 aurait été accompagnée de la facture n°

97085505 du 1/09/97 établie entre l'entreprise A et l'entreprise B et non pas de la

facture n° 97085522 du 4/09/97 également établie entre l'entreprise A et l'entreprise B,

comme le prétendait le courrier de demande de remise d'un des avocats de l'intéressé

du 7 décembre 1999. A cet égard, l'intéressé a ensuite tenu à signaler dans le courrier

du 24 septembre 2001 que la facture jointe à la déclaration d'importation était en fait

bien celle mentionnée par l'administration dans son contrôle a posteriori, mais n'était

en fait pas celle qui aurait dû figurer à l'appui de cette déclaration. Cela signifie, d'une

part, qu'il aurait existé plusieurs factures correspondant à la vente d'un même produit,

ce qui n'est pas un élément de nature à plaider en faveur d'une attitude diligente de la

part de l'intéressé et, d'autre part, dans la mesure où le prix de vente du produit

concerné en l'espèce est un élément essentiel dans l'application ou non du droit

antidumping variable, le fait que l'intéressé ait joint, à l'appui de la déclaration de mise

à la consommation, une facture qui, selon les dire de celui-ci, n'était pas celle devant

être jointe, signifie également qu'il n'a pas fait preuve de toute la diligence nécessaire.

(85) Il convient de noter que dans son courrier du 11 octobre 2002, l'intéressé a apporté des

précisions sur le montant de chacune des factures en question, mais n'a pas apporté

d'éléments d'explication complémentaire quant à la présence de multiples factures

pour la vente d'une même marchandise.

(86) Par conséquent, compte tenu de ce qui précède, la Commission est d’avis que la

deuxième condition fixée à l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92 n’est pas

remplie en l’espèce.

(87) Il n'est dès lors pas justifié d’octroyer pour ce cas la remise des droits à l’importation

demandée,
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION :

Article premier

La remise des droits à l’importation s’élevant à XXXXXX et faisant l’objet de la demande de

la République française en date du 14 février 2002 n'est pas justifiée.

Article 2

La République française est destinataire de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 20-12-2002

Par la Commission

Frits Bolkestein

Membre de la Commission


